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La politique communale de déi gréng en matière d’environnement est axée sur les principes de 
la durabilité, ce qui signifie une synergie égale des aspects économiques, sociaux et 
écologiques ainsi qu’une plus forte implication de la population. Cela permettra d’améliorer 
durablement la qualité de vie de la population, de préserver les ressources et parallèlement 
d’assumer nos responsabilités vis-à-vis des générations futures.  

Notre programme électoral décrit les méthodes et moyens de construire une commune où il fait 
bon vivre en dépit de la raréfaction des ressources et de la diminution des moyens financiers.  

Pour déi gréng, « besser liewen » signifie : une offre riche en prestations communales pour 
tous, une grande mobilité respectueuse de l’environnement, un aménagement judicieux du 
territoire ainsi qu’une politique responsable en matière de climat et d’énergie. La politique 
communale de déi gréng crée également les conditions de base nécessaires à l’instauration 
d’une politique sociale d’avenir. Un système de transports publics fonctionnant parfaitement et 
une politique énergétique prévoyant un assainissement général des logements privés ne 
contribuent pas uniquement à la préservation du climat ou à l’amélioration de la qualité de vie 
de tous, mais ils sont aussi essentiels pour les ménages socialement défavorisés car ils 
préviennent la précarité énergétique. Le succès à long terme des mesures politiques dans la 
commune est garanti par l’implication de sa population dans les décisions politiques et par 
l’adaptation de ses choix à la situation locale. La construction d’une société participative est 
donc une priorité absolue pour déi gréng. Tous les projets communaux doivent être 
exemplaires : créer des infrastructures respectueuses de l’environnement et économes en 
énergie et orienter les achats de la commune en ce sens pour permettre de changer 
durablement les habitudes de consommation de la population. La politique communale de déi 
gréng attache également beaucoup d’importance à une forte coopération régionale. Une 
planification commune des projets et une utilisation collective des infrastructures ouvriront la 
voie à une exploitation plus rationnelle des sols, à une offre de meilleure qualité et à des 
économies substantielles. 

Nous nous trouvons aujourd’hui dans une période charnière. Déi gréng s’engagent à relever 
ces défis avec ambition et à contribuer à un développement positif de notre société. Les 
communes jouent un rôle capital dans la mise en œuvre des modifications nécessaires à 
l’avenir. Déi gréng présentent un programme électoral, « besser liewen », contenant leurs 
mesures concrètes et leurs concepts qu’ils exposeront aux électrices et aux électeurs lors des 
élections communales d’octobre 2011. En raison des enjeux majeurs de cette échéance, ces 
élections sont capitales pour déi gréng. 

 
 
 
 
 
 



Programme déi gréng Nidderaanwen  
 

 
1) Politique communale 
 

 Information complète des citoyens concernant les projets importants de 
construction et d’investissement 

 

 Transparence totale en matière d’adjudication des marchés publics de grande 
envergure 

 

 Droit de parole pour tout citoyen dans les commissions consultatives de la 
commune 

  

 Introduction d’un « code de déontologie » pour les élus communaux afin de 
garantir la transparence au niveau de la prise de décisions politiques  

 

 Recrutement du personnel communal selon des critères objectifs  
 

 Suite à l’augmentation du prix de l’eau potable (transposition de la directive 
européenne) déi gréng préconisent l’introduction d’avances bimensuelles de 
facturation et l’encadrement social pour assouplir l’augmentation vertigineuse 
des prix afférents 

 
 

2) Logement 
 

 Création de nouvelles surfaces constructibles afin de réaliser plusieurs 
projets de logement à coût modéré *. Concernant le projet « Katzenheck », 
déi gréng s’engage à mettre l’accent sur le logement écologique et social 
accessible aux jeunes et d’étaler le projet entier dans le temps. En outre, les 
terrains communaux seraient à utiliser de façon prioritaire 

 Dans les nouveaux lotissements prévoir des conditions optimales d’utilisation 
des énergies renouvelables. Ainsi il y a lieu de garantir que chaque nouvelle 
maison dispose d’une pente de toit exposée vers le sud, afin de permettre 
l’installation de panneaux solaires thermiques et/ou photovoltaïques. Il y a 
lieu d’exploiter toutes les options possibles, le cas échéant en collaboration 
avec les acteurs nationaux (Fonds du logement, SNHBM) et d’encourager les 
projets de lotissements écologiques en portant une attention particulière au 
type d’énergie 

 Introduction de délais de construction pour combattre la spéculation foncière. 
Lutter contre la spéculation foncière par le recourt aux voies juridiques 
existantes de la convention Pacte Logement, comme le droit de préemption, 
le bail emphytéotique ou l’introduction d’impôts fonciers majorés sur les 
parcelles libres. 

En raison du manque d’offre et la flambée soutenue des prix de l’immobilier 
dans la commune de Niederanven cette approche est inéluctable afin de 
remédier au déclin de la population scolaire et au vieillissement de la 
population résidente 
 



 Modification du règlement des bâtisses concernant la mixité de logements et 
de la densité 

 

 Introduction de nouvelles compétences pour la commission des bâtisses 
permettant d’aviser les projets de construction selon des critères esthétiques, 
écologiques et adaptés à la localité 

 

 Aides appropriées en faveur des jeunes ménages lors de la construction ou 
de l’acquisition d’un logement sur le territoire de la commune avec maintien 
des aides pour des installations d’énergie renouvelables et de récupérateurs 
d’eau de pluie 

 

 Inventaire des logements vides ou laissés à l’abandon à des fins de 
spéculation foncière 

 

 Concernant le logement de fonction du représentant du culte catholique « déi 
gréng » se prononce en faveur d’un logement adapté au besoin d’une surface 
raisonnable remplissant l’obligation légale incombant à la commune 

 

 Introduction d’un programme d’investissement immobilier en faveur de famille 
à faible revenu pour assainissement écologique de leur logement 

 

 Création d’une structure de logement assisté pour personnes âgées 
permettant leur indépendance et leur autonomie. 

 
 

3) Economie locale et énergie 
 

 Energies renouvelables: En raison de la proximité de l’aéroport le territoire de 
la commune de Niederanven ne se prête guère à l’installation d’éoliennes. En 
revanche l’implantation d’un parc photovoltaïque communal destiné à 
approvisionner p. ex. l’éclairage public et les bâtiments communaux est 
envisageable 

 

 Afin de réduire la consommation électrique de l’éclairage public communal 
tout le matériel actuel devra être remplacé par du matériel plus écologique, à 
savoir l’éclairage LED 

  

 Raccordement ferroviaire du Cargo-centre, de l’Aérogare et de la zone 
d’activité Syrdall 

 

 Promotion d’un parc de véhicules communaux à meilleure efficacité 
énergétique  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



4) Environnement et protection de la nature  
 

 Publication régulière des analyses de l’eau potable (p. ex. nitrates, bactéries, 
calcaire) et introduction d’un système d’alarme en cas de pollution de l’eau du 
robinet  

 

 Publication de la présence, du nombre et de la puissance des antennes de 
téléphonie mobile sur le territoire de la commune et mesure adéquate à 
prendre à l’encontre des nuisances 

 

 Renaturation des anciennes aires de jeux (p. ex. à Ernster) et sauvegarde 
des espaces verts  

 

 Respect des conditions imposées par les certificats FSC et PEFC 
 

 Maintien des espaces existants de roseaux (p.ex. : « am Sand ») 
 

 Conservation du caractère rural et naturel dans les différentes localités de la 
commune 

 
 

5) Déchets et recyclage 
 

 Agrandissement et optimisation du Centre de recyclage à Munsbach 
permettant un meilleur déchargement des matières recyclables 

 

 Information ciblée en vue d’atteindre une utilisation optimale du Centre de 
recyclage par tous les habitants 

 

 Information ciblée en vue de la réduction du volume global des déchets de la 
poubelle grise afin de favoriser le recyclage 

 

 Amélioration du système de prise à domicile pour papier, verre et arbustes et 
introduction sur option de la poubelle bleue pour vieux papier  

 

 Transparence et informations au citoyen du suivi des matières recyclables 
collectées 

 
 
6) Transport et circulation 
 

 Création d’un parking « Park & Ride » avec grand abribus à Senningerberg-
Findel permettant l’utilisation des bus vers Luxembourg-ville 

 

 Raccordement du Parc d’Activité Syrdall à la voie ferroviaire Luxembourg-
Wasserbillig (marchandises et personnes)  

 

 Aménagement d’un trottoir et d’une piste cyclable entre Niederanven et 
Munsbach  

 

 Réfection régulière des rues communales, des trottoirs et de l’éclairage public   



 

 Réduction de la durée des chantiers de la voirie par des dates butoirs dans le 
cahier des charges et informations sur la nature et la durée des chantiers. 

 

 Déi gréng approuve l’introduction de la « zone 30 », mais, pour des raisons 
de sécurité, les entrées et sorties des rues ne doivent recevoir qu’un 
marquage optique, donc pas d’îlot surélevé.   

 

 A cause du gel il y a lieu de remplacer les pavés intégrés dans la chaussée 
dans certaines rues d’habitation 

  

 Déi gréng s’engage aussi à acquérir du matériel mécanique de déneigement 
plus performant et plus adapté 

 

 Introduction du système télématique (affichage numérique en temps réel du 
prochain bus) sur toutes les lignes principales de la commune. 

 

 Raccordement de la localité de Senningerberg au réseau « Vel’oh » de la ville 
de Luxembourg 

 

 Enlèvement ou remplacement des pavés intégrés dans la chaussée dans 
certaines rues d’habitations pour des raisons de sécurité surtout en hiver  

 
 
 

7) Ecole et jeunesse 
 

 Etablir une corrélation entre la politique de construction de bâtiments 
scolaires et la politique du logement 

 

 Amélioration et adaptation de l’équipement des aires de jeux aux besoins et 
intérêts des différentes catégories d’âge 

 

 Organisation d’échanges de jeunes et d’étudiants avec les communes de 
l’Alliance pour le climat (« Klimabündnis ») et les communes du douzelage 
des pays limitrophes 

 

 Amélioration de la coopération entre l’école fondamentale, la maison relais et 
les associations sportives et culturelles en collaboration avec les moyens des 
transports communaux 

 

 Introduction d’un service de prise en charge professionnelle diurne d’enfants 
malades pendant que les parents exercent  leur activité professionnelle  

 

 Instauration en tant que projet pilote d’un système scolaire à journée continue 
à une unité socio-pédagogique 

 

 Aménagement d’une bibliothèque et médiathèque accessible à tous les 
citoyens en coopération avec les communes avoisinantes 

 
 



8) Sport, culture et domaine social 
 

 Recherche d’une solution écologique du problème de stationnement aux 
abords des terrains de football à Hostert et aménagement d’un chemin 
pédestre longeant la rue du Gruenewald 

 

 Réfection et entretien du parcours de jogging et de nordic-walking entre 
Niederanven et Roodt-Syre 

 

 Promouvoir et accélérer le projet « Gloden » au centre du village de Hostert 
 

 Réunions multiethniques mensuelles pour améliorer les relations entre 
résidents luxembourgeois et non-luxembourgeois 

 

 Accès pour handicapés dans tous les bâtiments communaux 
 

 Publications des critères selon lesquels les associations sportives et 
culturelles touchent des subsides de la commune 

 

 Veiller à plus de transparence dans les finances des églises 
 

 Création d’infrastructures garantissant des cérémonies civiles attractives et 
dignes (mariages, funérailles), le cas échéant les samedis et dimanches 

 

 Création d’un cimetière forestier 
 

 Revue des plans de sauvetage et d’évacuation en cas d’accident nucléaire 
(Cattenom) p. ex. coordination entre les services d’incendie, de sauvetage et 
de police  

 
 

9) Qualité de vie dans la commune 
 

 Strict maintien de l’interdiction des vols de nuit  
 

 Pas d’extension du centre de fret au Findel  
 

 Respect des trajectoires de vol des avions pour des raisons de sécurité et de 
réduction de bruit  

 

 Interdiction du trafic de poids-lourds sur la route nationale N1   
 

 Mise à la disposition d’un terrain pour créer une structure d’accueil et de 
protection des animaux abandonnés 

 

 Introduction d’un bureau de médiation communale pour concilier les parties 
en cas de problèmes de voisinage (arbres, haies, chiens, bruits, odeurs etc). 
Le cas échéant une occupation partielle du médiateur communal ou une 
collaboration avec une ou plusieurs communes voisines est envisageable 
(Mediationsstelle für Bürger) 

 



 Acquisition de matériel mécanique de déneigement plus performant et plus 
adapté aux rues, ruelles et trottoirs de la commune 

 

 À côté du système SMS, émission d’une « Newsletter » communale à 
laquelle les habitants de la commune peuvent s’abonner. Utilité en cas de 
phénomène météorologique exceptionnel, pollution de l’eau potable, accident 
nucléaire ou chimique, cas de force majeure, mais aussi pour toute autre 
information communale urgente, etc. 

 

 Parallèlement au site Internet, introduction du « Infokanal » télévisé pour la 
commune de Niederanven avec des informations pratiques, des documents 
administratifs et les décisions politiques, etc.. 

 

 Comme les nuisances sonores de l’aviation pour les habitants de la 
commune de Niederanven sont en augmentation il y a lieu de respecter les 
dispositions légales de l’interdiction des vols de nuit. Aussi faut-il combattre 
les nuisances moyennant une information plus poussée à réaliser par 
l’installation d’un nombre plus élevé de capteurs de son (p.ex. 20 au lieu de 
5). De même il faut abandonner la méthode vieille de 30 ans, qui consiste à 
calculer les décibels au lieu de les mesurer. 
 

 Sur rendez-vous le collège des bourgmestre et échevins se met à la 
disposition des citoyens pour recevoir leurs doléances 
 

 En cas de grands projets de construction à réaliser ou de nouvelles 
dispositions réglementaires à introduire il y a lieu d’organiser des réunions de 
citoyens 

 

 Introduction de la participation citoyenne moyennant règlement communal 
 

 Une aide financière est à envisager en faveur des jeunes entreprises, dites 
pépinières, s’établissant dans les zones d’activité déjà existantes de la 
commune 
 

 Création d´une maison des associations. Mise a disposition gratuite de 
bureaux, de surfaces d’entreposage ainsi que des boîtes aux lettres 

 

 Suite à la nouvelle loi sur la chasse et pour des raisons de sécurité déi gréng 
se prononce en faveur du retrait total et non indemnisé aux syndicats de 
chasse les parcelles communales, notamment les lieux-dits « am Sand », la 
réserve naturelle de l’« Aarnescht » et le parcours de jogging 
« Groussebësch »  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Candidat(e)s déi gréng Nidderaanwen 
 
Gina Muller-Rollinger 
Myriam Bück épouse Schaefer 
Jojo Cames-De Vries 
Danielle Fischer-Kass 
Andrée Grevig 
Danièle Levy 
Annie Loschetter 
Jacques Muller 
Jean-Claude Pauly 
Maria Ramalho-Mendel 
René Schockmel 


